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Montréal, le 15 mai 2026 
 

 
Par dépôt électronique (SDE) 

 
Maître Carolina Rinfret 
Secrétaire 
Régie de l’Énergie 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage, Bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet : R-4287-2024, Phase 3, Volet A 

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 
Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2025 
Notre dossier : 16001-03 

 

Chère consœur, 

La présente fait suite à la réception du calendrier de l’audience (A-0140). 

Option consommateurs (OC) demande respectueusement à la Régie de déplacer le contre-
interrogatoire d’OC relativement à la preuve d’Énergir au vendredi matin 22 mai (au lieu du jeudi 
après-midi).  

Cette demande de modification est liée au fait que l’analyste qui assiste OC dans ce dossier a 
récemment changé d’emploi. Malgré ses meilleurs efforts, ce dernier ne peut assister à l’audience 
le jeudi 21 mai ni écouter à distance. Étant donné la nature technique du sujet à être traité, le 
soussigné a besoin de consulter ledit analyste avant de procéder au contre-interrogatoire du 
panel d’Énergir et possiblement de l’expert Makholm. Cette modification du calendrier permettrait 
à l’analyste de prendre connaissance des notes sténographiques le soir du 21 mai et permettrait 
au soussigné de consulter ledit analyste afin d’ajuster ses lignes de question à la lumière de la 
preuve qui sera administrée par Énergir le jeudi 21 mai.  

Il est a noté que nous avons communiqué avec le procureur de l’ACIG, qui doit administrer sa 
preuve le matin du vendredi 22 mai, et celui n’a aucune objection à notre demande de 
modification.  
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En espérant que la Régie acceptera la demande de modification susmentionnée, nous vous 
prions d’agréer, chère consœur, nos cordiales salutations. 

 
GRAVEL BERNIER VAILLANCOURT, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Éric McDevitt David, avocat 
edavid@gbvavocats.com 

EMD/ tj 
 
CC Me Nicolas Dubé, procureur de l’ACIG 


